
COMPTE-RENDU du CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 07 DECEMBRE  2016 

 

 

Date de la convocation : 01/12/2016 

 

Etaient présents (11/13) : 

MM. GAGE D – PORTHAULT – BRANCATI – DEMOTIER - DOMPE - DROIT - GAGE E. - 

LARQUET -  MEIGNAN –  PALLU -  Mme ROSE  

 

Absents excusés : 

Mme Morel  pouvoir à Mme Rose 

 

Secrétaire : Mme ROSE, assistée de Mme Sophie Verleye secrétaire de mairie 

 

*************************************************************************************** 

Approbation du CR du 14/09/2016. 

M. Larquet précise qu’il a voté contre les études du P.L.U. étant donné qu’elles sont obligatoires il estime 

qu’il n’y a pas lieu d’en délibérer. 
 

VENTE DU PRESBYTERE 

 

M. le Maire rappelle au conseil : 

- que par décision du 15 décembre 2015 il a été décidé de mettre en vente le presbytère communal car  les 

dépenses indispensables pour remettre cet immeuble en bon état seraient très élevées et hors de proportion 

avec les ressources dont la commune pourrait disposer à cet égard, que d’ailleurs la commune a besoin de 

ressources pour faire face aux travaux de restauration du clocher et au projet de construction d’un groupe 

scolaire, 

- que l’avis des domaines n’est pas nécessaire pour les communes de moins de 2000 habitants, l’estimation 

du bien faite par des agences immobilières est comprise entre 110 000  et 180 000 €, 

- qu’un mandat de vente a été conclu avec l’agence ERA de crépy en valois, 

 -qu’une offre d’achat a été faite à hauteur de 165 000 € net vendeur, 

Après avoir entendu l'exposé de M. le maire, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

- D’accepter l’offre d’achat du presbytère d’un montant de 165 000 € net vendeur. 

- D’autoriser M. le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’aliénation de cet immeuble. 

- D’effectuer les démarches liées à l’aliénation de cet immeuble. 

 
 

RENFORCEMENT DU RESEAU ELECTRIQUE – ENFOUISSEMENT DES RESEAUX  

 Rue Montlaville (du n° 85 au 149) 

 

La SICAE Oise a informé la commune qu’une portion de la rue Montlaville alimentée par le poste Gauguin, 

subissait des chutes de tension de 10.52 % qui concerne 38 logements. 

Cette portion de rue se situe entre l’église St Rémi et le Château monuments classés dans le périmètre 

protégé des Bâtiments de France et pour cette raison la commune a décidé  d’effectuer l’enfouissement des 

réseaux.  

Considérant l’étude effectuée par le SEZEO, Maitre d’œuvre, qui prend en charge à 100% les travaux de 

renforcement mais pas les enfouissements et l’éclairage public, 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité  

- D’effectuer des travaux de renforcement du réseau électrique, d’éclairage public et d’enfouissement 

des réseaux pour un coût HT de 265 097 €. 

- De solliciter une aide financière auprès du Conseil Départemental pour l’enfouissement et l’éclairage 

public. 

- D’autoriser M. le Maire à signer les documents concernant ce dossier. 

 



 

 

 

TRAVAUX de RESTAURATION DU CLOCHER 

 

Remplacement des cadrans – pose d’un paratonnerre 

Afin de profiter de l’échafaudage mis en place pour les travaux de restauration du clocher, ce qui réduit les 

coûts,  M. le Maire propose de procéder au remplacement des cadrans de l’horloge et de poser un 

paratonnerre, avec l’accord de M. l’Architecte des Bâtiments de France. Il présente les devis de l’entreprise 

MAMIAS, qui entretient actuellement l’horloge, d’un montant global de 10 000 € HT. 

Le conseil accepte la proposition à l’unanimité. 

 

Prêt auprès du Crédit Agricole. 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil que le montant des différents travaux prévus s'élève à la somme de 

101 316 Euros. Considérant les taux actuels des prêts bancaires, il présente la proposition  de prêt de 40 000 

€ au taux de 1.48 % pour financer une partie de ces travaux. 

 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité 
-  de demander au CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE BRIE PICARDIE, l'attribution d'un prêt 

destiné au financement de cet investissement. 

 Les caractéristiques du prêt proposé par le CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE BRIE PICARDIE 

sont les suivantes :  

 Montant  : 40 000 Euros  

 Durée :  15 ans  

 Taux fixe : 1,48%   

 déblocage  : sous 3 mois 

 Périodicité : Trimestrielle 

 Amortissement: Echéances constantes 

 Frais de dossier : 100 € 

 

- De s'engager pendant toute la durée du prêt à faire inscrire les sommes nécessaires au 

remboursement des échéances en dépenses obligatoires à son Budget et en cas de besoin, à créer et à 

mettre en recouvrement les impositions directes nécessaires pour assurer le paiement desdites 

échéances. 

- De s'engager en outre, à prendre en charge tous les frais, droits, impôts et taxes auxquels l'emprunt 

pourrait donner lieu. 

- De conférer toutes délégations utiles à  Monsieur le Maire, pour la réalisation de l'Emprunt, la 

signature des contrats de prêt à passer avec le Prêteur et l'acceptation de toutes les conditions de 

remboursement qui y sont insérées. 

 

 

CREATION DE TROTTOIRS ROUTE DE VERBERIE (RD123) 

 

M. le Maire expose au conseil qu’il serait souhaitable de créer des trottoirs dans la voie communale ‘Route de 

Verberie » afin d’aménager l’entrée du village,  faciliter et sécuriser le déplacement des piétons qui peuvent 

se rendre à l’EPADH La Valouise. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

. De créer des trottoirs Route de Verberie (côté des habitations) pour un montant de  79 811.56 € HT. 

. De solliciter une aide financière auprès du Conseil Départemental 

. D’inscrire cette dépense au budget 2017. 
 

 

 

 

 

 



 

 

NOUVEAUX STATUTS de la CCPV – Actualisation au regard des réformes légales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- Approuve les nouveaux statuts de la Communauté de Communes du Pays de Valois. 

- Constate que M. le Préfet de l’Oise sera saisi de cette proposition dans les conditions de majorité 

qualifiée de l’ensemble des communes qui composent la CCPV et à défaut de délibération de la 

commune le silence de cette dernière vaut acceptation tacite au terme d’un délai de trois mois, 

- Décide que le Maire se charge de l’exécution de la présente délibération dont ampliation sera 

transmise à la Communauté de Communes. 

 

BUDGET  - Décision modificative 

Le conseil municipal considérant les dépenses et recettes réalisées, les différents travaux engagés,   

Modifications budgétaires suivantes : 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION avec LE CONSEIL DEPARTEMENTAL pour l’installation d’abribus 

 

M. le maire expose au conseil que 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

- De passer la convention avec le conseil départemental. 

- D’autoriser le Maire à signer ladite convention. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Fêtes de fin d’année 

L’Arbre de noël des enfants a lieu le samedi 17 décembre à la salle des fêtes de Glaignes. 

La distribution des Colis pour les Anciens le dimanche 18 au matin, le repas également à 12h. 

 

Recensement de la Population 2017 

Le recensement de la population se déroulera du 19 janvier au 19 février 2017 et pour son bon déroulement il 

est nécessaire de recruter un agent recenseur et de désigner un coordonnateur communal.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de créer un emploi d’agent recenseur non titulaire à temps 

non complet (23 h/semaine) pour la période du 05 janvier au 20 février 2017 ; de désigner Mme Sophie 



Verleye coordonnateur communal chargé de la préparation et de la réalisation du recensement de la population 

en 2017. 

 
TOUR DE TABLE : 

 

Mme Rose signale le problème du portail du cimetière qui est fermé 

 Fermé en raison de dépôt « sauvage » de gravats. 

 

M. Larquet demande l’avancement des travaux de réseaux d’eau sur la route de Gilocourt 

 Il reste la pose de la borne incendie. 

 

M. Meignan signale le manque d’informations « bulletin » dans la commune. 

 

M. Dompé fait part du problème de sécurisation pour l’école primaire en raison de l’ouverture de l’APC 

 M. le maire précise que le système de vidéoprotection (validé par la préfecture) est le moyen le plus sûr. 

 

La séance est levée à 22h30. 

 

 

 


